
Quelles sanctions en cas d'abus de télétravail par un frontalier ?

Réponse courte

L'abus de télétravail par un frontalier (fausse déclaration des jours, télétravail non autorisé, dépassement volontaire

des seuils) peut entraîner des sanctions disciplinaires allant de l'avertissement au licenciement pour faute grave.

L'employeur peut également demander la restitution des indemnités de télétravail indûment perçues et engager la

responsabilité contractuelle du salarié pour les préjudices causés (redressement fiscal, basculement social),

comme précisé dans la fiche sur principaux litiges de télétravail frontalier.

Le salarié s'expose en outre à des conséquences fiscales personnelles en cas de fausse déclaration des jours de

télétravail auprès de son administration fiscale.

Définition

L'abus de télétravail désigne tout comportement du salarié consistant à ne pas respecter les règles

contractuelles et légales encadrant le télétravail, notamment la déclaration mensongère du lieu de travail, le

dépassement non autorisé des quotas de télétravail, l'exercice d'une activité personnelle pendant les heures de

télétravail ou la violation des règles de confidentialité et de sécurité informatique, comme précisé dans la fiche

sur suspension du télétravail en cas de dépassement fiscal.

Conditions d’exercice

Les sanctions pour abus de télétravail sont encadrées par les conditions suivantes.

Condition Détail

Proportionnalité La sanction doit être proportionnée à la gravité de la faute

Preuve L'employeur doit apporter la preuve de l'abus (Art. L.261-1)

Procédure

disciplinaire
Respecter la procédure prévue par le Code du travail

Délai
Agir dans le délai d'un mois à compter de la connaissance des faits (licenciement pour faute

grave)

Entretien préalable Convoquer le salarié à un entretien préalable avant toute sanction
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Modalités pratiques

L'employeur dispose d'un éventail de sanctions en fonction de la gravité de l'abus.

Élément Détail

Avertissement Pour un premier manquement mineur (oubli de déclaration, dépassement ponctuel)

Mise en demeure Rappel formel des obligations contractuelles avec demande de régularisation

Suspension du télétravail Retrait du droit au télétravail en cas de manquement répété

Licenciement avec préavis Pour des abus caractérisés portant atteinte à la confiance

Licenciement pour faute grave Pour fraude avérée (fausse déclaration du lieu de travail)

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de formaliser clairement dans l'avenant télétravail les obligations du salarié et les conséquences

en cas de manquement. L'employeur doit documenter tout abus constaté avant d'engager une procédure

disciplinaire. La proportionnalité de la sanction est essentielle pour éviter une contestation devant le tribunal du

travail. Il convient de rappeler régulièrement aux salariés les règles applicables et les conséquences des

dépassements. En cas de fraude, l'employeur peut réclamer des dommages et intérêts pour le préjudice subi

(redressement fiscal, cotisations rétroactives).

Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.124-10 du Code du travail Licenciement avec préavis

Art. L.124-11 du Code du travail Licenciement pour faute grave

Art. L.121-4 du Code du travail Obligations contractuelles

Art. L.261-1 du Code du travail Moyens de preuve et contrôle

Convention du 20 octobre 2020 Obligations du télétravailleur

Le licenciement pour faute grave en raison d'un abus de télétravail doit être solidement motivé et documenté. Les tribunaux du travail

luxembourgeois examinent attentivement la proportionnalité de la sanction et la réalité de la faute invoquée.
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Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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